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Les mêmes raisons d'ordre public existent auand il
s agit de protéger l'homme de profession et à ni™ fL»raison, le confesseur, contre leî indiscré ioûs efdénonciations du c lent ou du pénitent. La Iddoî reCrd entendre l'homme qui, contre toutes les lois de l'honneur, veut compromettre celui à qui il a demandé c^n'seil ou la réconciliation de son iîme et dorfl exi^etsilence absolu. La justice et l'ordre pubUc ne doivTns pas protéger l'un autant que l'autre ? e" quandagit du sacrement de Pénitence la religion vient âiouter un nouveau poids à ces raisons.
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Que fait ce pénitent qui vient devant un tribunalc.vil u .oser contre sou confesseur et l'accuser dëîuavoir ..justement refusé l'absoluîion ? 11 accuse Hehement un homme qui ne peut se défendre! iTxp^e àla dérision publique le sacrement de la miser coXdivme
;

il soumet une cause esscntiellemenSsiastique

impie, un athée... et qui, dans tous les cas, n'a pas cette


